CIMES


CITOYENS POUR L’INFORMATION DANS LE MELLOIS SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE


E-MAIL / cimes.melle@caramail.com – site : http://membres.lycos.fr/cimesmelle





Messieurs, 





Nous souhaitons user de notre droit de réponse suite à l’article paru dans votre édition Sud Deux-Sèvres, page de Melle, le 22 Novembre 2003 au sujet de la réunion publique organisée par CIMES, le 19 Novembre 2003.


En effet, nous y avons relevé un certain nombre d’inexactitudes, comme ce fut d’ailleurs le cas lors du compte-rendu de notre première réunion publique du 10 Janvier 2003.





Tout d’abord, nous souhaitons lever une ambiguïté : lorsque vous écrivez « la diffusion de deux films sur les incinérateurs d’ordures ménagères vieux de plus de 10 ans », il s’agit de reportages récents et ce sont bien les incinérateurs qui ont plus de 10 ans, pas les films.





Vous écrivez également que « le projet d’incinérateur brûlera des farines animales et non des « ordures ménagères ». 


Outre le fait que l’industriel, lui-même, n’a jamais nié le fait qu’il brûlerait également les boues de la station d’épuration de Rhodia et les eaux usées, il eut été préférable de signaler que le promoteur et les pouvoirs publics disent qu’il n’y aura jamais d’ordures ménagères brûlées dans cet incinérateur.


En ce qui concerne CIMES, nous sommes loin d’entre être convaincus car, à plus ou moins long terme va se poser le problème de l’approvisionnement en farines animales (c’est un des thèmes qui nous avons développé lors de notre réunion en citant nos sources : le ministère de l’agriculture).


Toujours sur cet engagement de Mellergies de ne brûler que des farines animales (et boues de station d’épuration), le dossier remis par ce dernier pour l’enquête publique indique dans sa page 78 qu’un des critères pris en compte pour choisir ce mode d’incinération est qu’il s’agit d’une « technique d’incinération flexible en terme de combustibles ». Ceci laisse à penser, sans aucun doute, que Mellergies se réserve la possibilité de brûler dans cet incinérateur, d’autres combustibles que les farines animales.


Vous n’avez peut-être pas étudié le dossier avant d’écrire et de publier votre article mais, cette information ayant été donnée lors de notre réunion, elle aurait pu être vérifiée.





Vous écrivez aussi que CIMES « joue sur les peurs et l’irrationnel plutôt que sur des arguments construits et étayés » et « qu’il a été avancé des chiffres sur l’augmentation des cancers (dus à l’incinération) sans sources confirmées ».


C’est, là aussi, faire peu de cas des études faites par nombre de chercheurs, études clairement développées par vos collègues de France 2 et M6 dans les reportages projetés en tout début de réunion et ceci pendant 30 minutes.


Peu de personnes d’ailleurs remettent en cause les effets néfastes des dioxines sur la santé !





Quant à surestimer le nombre des salariés de Rhodia présents aux réunions de CIMES, ne serait-ce pas dans le but de sous-estimer l’opposition à ce projet ? …





Nous ne demandons pas que vos articles prennent fait et cause pour nos points de vue, mais, pour le moins, nous estimons avoir droit à plus de neutralité.





Vous remerciant, par avance, de diffuser ce droit de réponse, nous vous prions d’agréer, Messieurs, nos sincères salutations.








                                                                                   Pour CIMES, la Présidente


                                                                                   Geneviève Paillaud        











